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Cette note a pour objectif de présenter une méthode d’évaluation de l’impact économique d’un grand 
équipement qui attire des visiteurs, et donc des revenus, extérieurs au territoire considéré. Cette mé-
thode dérive de la théorie de la base, développée initialement par Sombart (1916), Hoyt (1954) et North 
(1955) ; théorie qui a retrouvé récemment une certaine actualité, avec, notamment, les travaux de Da-
vezie (2003). 
 

1. Méthodologie générale 
Le Parc du Futuroscope attire tout un ensemble de visiteurs extérieurs au département. Ceux-ci dépen-
ses des revenus, qui vont être versés, pour partie, à des acteurs du département. Se prononcer sur 
l’impact du Parc consiste donc notamment à se demander quelles richesses vont être générées locale-
ment suite à ces dépenses extérieures initiales. 
Pour cela, il faut déterminer dans un premier temps ce que l’on appelle les revenus de la base exporta-
trice (notés B)2, qui est la part des revenus extérieurs dépensés au Parc qui reviennent à des acteurs 
locaux. Dans un deuxième temps, il faut calculer les effets induits par la dépense de ces revenus locaux 
(R). L’impact économique total (Y) est la somme de ces deux composantes (B+R). 
 

2. Calcul de la base exportatrice 
Partons du chiffre d’affaires du Futuroscope (CA). Une partie de ce chiffre d’affaires provient de la vente 
de biens et services à des personnes extérieures au département. Notons p cette part. Le chiffre 
d’affaires à prendre en compte pour mesurer la base exportatrice est : 

pCACA =*  
Une partie du CA* sert à rémunérer les employés du Parc. Pour simplifier, on suppose que tous habi-
tent en Vienne. Notons v1 la part du CA* allant aux employés sous forme de revenu3.  
 
Une autre partie du CA* correspond aux dépenses effectuées à des fournisseurs et des sous-traitants 
de la Vienne. Notons t1 cette part. 
 
La base exportatrice s’écrit alors : 

*
1
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La fraction sous-traitée par le Parc (t1CA*) ne se retrouve cependant pas entièrement dans la Vienne, 
car les fournisseurs et sous-traitants se fournissent et/ou sous-traitent eux-mêmes à d’autres entrepri-
ses, dont certaines sont hors du département. On pourrait supposer un même taux de sous-traitance 
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alors le taux de valeur ajoutée. Seules les données sur les revenus des employés sont disponibles, ce qui explique notre 
choix de nous limiter aux revenus du travail. 



locale (t1), mais il est clair que tel n’est pas le cas. Introduisons donc deux nouveaux éléments : v2 la 
part du CA* des sous-traitants locaux servant à rémunérer leurs employés (supposés tous résider en 
Vienne) et t2 la part du CA* allant à leurs fournisseurs et sous-traitants locaux4. La base se décompose 
alors comme suit : 
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On peut poursuivre ainsi le raisonnement, puisque les sous-traitants des sous-traitants sous-traitent 
eux-mêmes et ainsi de suite. On obtient finalement : 
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Ce qui se simplifie comme suit (on a affaire à une suite géométrique de raison t)5 : 
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Point essentiel, on voit que le revenu distribué localement est logiquement d’autant plus fort i) que la 
part du CA rémunérant les employés est forte (v1 et v2) ce qui dépend, en grande partie, du taux de 
valeur ajoutée des entreprises (rapport entre valeur ajoutée et chiffre d’affaires), ii) que les taux de 
sous-traitance locale (t1 et t2) sont forts.  
 
Cette première décomposition permet de mettre en évidence deux effets :  
- un effet direct ( *

1CAv ), lié à la rémunération des employés du Parc, 

- un effet indirect ( *
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), lié à la rémunération des employés des fournisseurs et sous-traitants 

locaux. 
 
L’effet total ne se limite cependant à ces deux effets : les revenus dont disposent les personnes vont en 
effet à leur tour être, pour partie, dépensés localement. Il convient donc d’estimer ces effets qualifiés 
d’induits. 

 
3. Les effets induits 

Une partie des revenus de la base (B) sont dépensés dans le département. Notons r cette part. Comme 
précédemment, ces revenus dépensés vont pour partie servir à rémunérer les salariés des personnes 
employés par les entreprises vendant leurs biens et services, une autre partie va être utilisée pour 
payer les sous-traitants et fournisseurs locaux. Notons v3 et t3 les deux nouvelles variables6. En appli-
quant la même méthode que précédemment, on peut calculer la richesse induite lors de la première 
période (notée R1) par la dépense locale du revenu : 
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Cette richesse induite constitue elle-même un revenu, qui est en partie dépensée dans la Vienne, et 
dont on peut calculer l’effet sur le territoire la période 2 (R2), et ainsi de suite. La richesse induite totale 
s’écrira donc : 
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6 Pour simplifier, on peut supposer que v3=v2 et t3=t2 



4. Richesse totale et effet multiplicateur 
La richesse totale (Y), pour le département, résultant de l’activité du Parc du Futuroscope est donc la 
suivante : 
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Son niveau dépend de l’importance de B et de la valeur de k. Ces deux composants seront d’autant 
plus forts que i) la part des visiteurs extérieurs au Parc est forte, ii) les taux de valeur ajoutée des entre-
prises locales sont importants, iii) la part des revenus dépensés localement est forte, et iv) la sous-
traitance confiée à des entreprises locales est forte. L’analyse de ces quatre éléments est essentielle 
pour évaluer l’importance et l’évolution des effets d’entraînement. 
 
Pour finir, en rapportant cette richesse totale (Y) aux investissements engagés par la collectivité, on 
obtient un multiplicateur d’investissement (x) : 

I
Yx =  

 
La valeur du multiplicateur permet d’avoir une idée du « retour sur investissement ». Idéalement, il 
conviendrait de se livrer à ce type d’exercice pour différents grands équipements et/ou différents territoi-
res et/ou différentes périodes, afin de se doter de points de comparaison, toujours utiles pour 
l’évaluation des politiques publiques. 
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